
Compte rendu de l’AGA (14 et 15 novembre 2013) 

Les 14 et 15 novembre 2013, deux jours à la Cathédrale de Ouagadougou au 
Burkina Faso, 18 membres de la Solidarité Mondiale contre la Faim dont 6 
européens ont pris part à l’Assemblée Générale Africaine.  

Ce compte rendu présente la synthèse des deux jours de travaux et les 
recommandations formulées. 

 L’ordre du jour et la liste des participants sont en annexe du présent. 

Journée du 14 novembre 2013 

Les travaux ont démarré par un mot de bienvenue de Monsieur Symphorien 
MEDA, le correspondant de la SMF à Ouagadougou. 

Une minute de silence a été observée en mémoire de tous les disparus des 
citoyens du monde qui ont soutenu les actions de la SMF après le mot de 
bienvenue de Monsieur. 

Ouverture proprement dite de l’AGA  a été faite à 8h30  par la Secrétaire 
Fédérale Mme Claudine TOURNIER au lieu de 9 h comme prévu. 

Dans son allocution Mme Claudine TOURNIER a félicité les organisateurs 
Messieurs Symphorien et Bertrand. Elle  a remercié tous les participants de leur 
présence et  a présenté à toute l’assemblée les deux délégués élus de l’Afrique 
de l’Ouest : Messieurs Symphorien MEDA du Burkina Faso et Constant GBEZE 
du Bénin. Elle a souhaité que les débats soient fructueux pour un nouvel élan 
de la SMF avant de déclarer ouverte l’Assemblée. 

Au début des travaux, l’Assemblée a désigné un modérateur au nom de 
Symphorien MEDA du Burkina Faso (Ouaga) et deux rapporteurs Messieurs 
Constant GBEZE  du Bénin et John AGBELI du Togo (Lomé). 

Un nouveau point a été inséré à l’agenda : Approbation ou non du compte 
rendu de l’AGA de 2010 avec un réajustement des horaires retenus.  

Le compte rendu de l’AGA de 2010 tenue à Bobo Dioulasso, présenté par 
Danièle CHARIER a été adopté à l’unanimité des participants.  

Ensuite les communications : 



Une première communication de Danièle CHARIER sur la mission des délégués 
élus. Cette communication est axée sur les rôles des élus : 

- Rôle fédérateur 
- Rôle administratif 
- Rôle représentatif.  

Et les Obligations et contraintes. 
 
Communication suivie de débats au cours desquels des explications et réponses 
ont été données à toutes les préoccupations soulevées. Il en ressort que les 
deux délégués ont le temps de ficeler leur plan d’action et de travailler en 
synergie dans tout l’espace de l’Afrique de l’Ouest surtout qu’ils élus par 
l’ensemble des membres de la zone. Les participants ont suggéré une relecture 
des textes fondamentaux notamment les adhésions et les exclusions. 
 
La deuxième communication est portée sur l’historique de la SMF présentée de 
main de maître par Daniel DURAND, un membre fondateur avec projection 
d’images de quelques réalisations de la SMF de part le monde. Toute la genèse 
de la SMF est retracée, les différentes étapes, les facteurs déclencheurs 
(famines et décès), les démarches adoptées dans la recherche de solution 
privilégiant une meilleure prise en compte des connaissances et perceptions 
endogènes dans la conduite des projets. Tous les participants visiblement très 
satisfaits après appréciation ont posé des questions notamment de clarification 
auxquelles des réponses ont été apportées. Par rapport à l’accaparement des 
terres, question relevant de la prérogative des gouvernants de chaque pays,  
des approches de solution en termes d’expériences de plaidoyer ont été citées.  

Au cours des réflexions, monsieur François TETE du Togo a partagé une idée de 
projet avec l’assemblée, projet titré « Un homme, un pain » présenté en trois 
phases (Opération +1, promotion, action concertée dans les pays membres). 
Cette idée reste à murir.  

De même, une idée de rédiger un mémorandum en guise de reconnaissance et 
en hommage à l’endroit des fondateurs de la SMF a été approuvée mais un 
comité devra être désigné pour. 

 



Après ces communications, les rapports d’activités ont été présentés : CA et 
BSC. 

Le rapport du CA est présenté par Danièle CHARIER, Claudine TOURNIER et 
Edwige GENITEAU en ces trois points :  

1- Fonctionnement et démocratie 
2- Etude et suivi des projets 
3- Stratégie de communication. 

Il ressort de ce rapport la décision du changement du mode de financement 
des projets. Ainsi, à partir de 2016, les projets seront financés par crédit. Les 
motifs de cette décision sont expliqués aux participants (détournement des 
ONG conventionnées, amenuisement des cotisations etc.). Cependant le 
système reste à approfondir. 

Les questions liées au système BSC, le mandat, le mode d’élection et de 
fonctionnement restent à discuter ainsi que le canevas de présentation des 
projets. 

Enfin les rapports d’activité des BSC et correspondants (Bénin, Burkina Faso : 
Ouaga et Bobo, Togo : Lomé et Sokodè) ont été présentés. Il en ressort 
beaucoup de situations conflictuelles et il est demandé au CA de creuser 
davantage le dossier de SOKODE et d’appuyer le BSC Bénin par une 
correspondance au groupement AGBLEGNON de Lanta. 

Journée du 15 novembre 2013 

Cette journée a débuté par une discussion sur le problème de SOKODE : 

Il est décidé ce qui suit 

- Danièle prend contact avec BITOKA pour permettre au délégué du Bénin, 
mandaté avec le BSC du TOGO-Sud de faire le déplacement sur SOKODE 
en vue d’en trouver une approche de solution de manière participative 
avec les groupements de SOKODE. 

Ensuite les rapports des BSC ont été débattus. Globalement leurs actions sont 
acceptables, cependant des points restent à préciser : 

- Redéfinir les cahiers de charges des BSC, 



- Respecter les statuts de chaque BSC, 

Les rapports d’activité du CA et des BSC ont  été adoptés à l’unanimité. 

A 9h le rapport financier a été présenté par Daniel DURANT à travers les points 
ci-après : 

- Présentation des comptes : Le compte de 2011 et celui de 2012. 
- Le relevé de situation d’avoir (RSA) qui doit être envoyé 

trimestriellement au CA par chaque BSC ; 

Le rapport financier a été adopté sous réserve de vérification des comptes. 

Ensuite, Danièle CHARIER a présenté les actions en cours par rapport aux 
affaires de détournement (ADRI et APGA). A l’issue d’un débat, l’assemblée a 
proposé de laisser la justice suivre son cours tout en priorisant les moyens de 
recours à l’amiable. 

Le débat le plus houleux concerne le future mode de financement des projets 
par microcrédit. A l’issue des débats, les décisions suivantes ont été prises : 

1- A partir de 2016, les projets seront financés par crédit appelé « Crédit 
SMF 100% remboursable sans intérêt » 

2- Le montant des financements est compris entre 1 et 1 000 000 de francs 
CFA ; 

3- Les cotisations annuelles des membres sont ramenées à 2000f CFA à 
partir du 1er janvier 2014. 

4- S’agissant des liens entre la caisse SMF et les mutuelles, la réflexion 
devra se poursuivre. 

En ce qui concerne les moyens à mettre à la disposition des BSC, l’achat des 
clés USB-internet et d’appareil photos numériques pourra être envisagé. 

 Enfin, les recommandations suivantes ont été faites : 

 A l’endroit du CA 

1- Autoriser l’achat des clés de connexion à l’internet pour les BSC et 
Correspondants, 

2- Doter les BSC d’appareils photos numériques, 
3- Mettre les moyens à la disposition des délégués pour leur mission ; 



4- Mandater les délégués de l’Afrique de l’Ouest et le BSC Togo-Sud pour la 
recherche de solution au problème de SOKODE, 

5- Rendre publique la décision prise de ramener la cotisation annuelle à 
2000f CFA, 

6- Adresser une correspondance au service de coopération Française au 
Togo au sujet de l’affaire APGA ;  

A l’endroit des BSC 
1- Relire le cahier de charges des BSC et apporter des propositions ; 
2- Continuer la promotion de SMF et encourager les adhésions 

individuelles ;  
3- Inciter les membres à rembourser leur crédit, 
4- Informer les membres des groupements sur les décisions prises à l’AGA 

de Ouaga 
 
A l’endroit des Autorités 
L’AGA recommande à toute autorité de lutter efficacement contre 
l’accaparement des terres et pour l’affectation des meilleures terres à la 
production des cultures vivrières. 

Fait à Ouaga, le 15 novembre 2013 

AGA 
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Annexe 1 : LISTE  DES PARTICIPANTS 

N° NOM ET PRENOMS TITRE PAYS ADRESSE 

1 TETE François BSC Lome Togo agbedoumassifr@yahoo.fr 

2 KONATE Adama BSC Bobo Burkina (+226)76029299 

3 
MASSIMAYELE Donko 
Hyacinthe 

SOKODE Togo 
(+228)90303387 
massi_donko@yahoo.fr 

4 
NAPO GNONKA 
Hortense Epse BAGNA 

SOKODE Togo 
(+228)90213711 
napobagna@yahoo.fr 

5 GENITEAU Edwige Ad SMF France 
06668083 
e.geniteau@orange.fr 

6 LATE Georgette BSC BENIN Bénin (+229)97525508 

7 KISSOU Bertrand K. Corr Ouaga Burkina  info@sambatrans.net 

8 DURAND Odile Ad  SMF France claude@recin.org 

9 DURAND Daniel 
Trésorier 
SMF 

France daniel@recin.org 

10 MEDA Symphorien Délégué AO Burkina msymphorien@yahoo.fr 

11 TOURNIER Claudine SF SMF France clmotour@gmail.com 

12 GBEZE Cocou Constant Délégué AO Bénin Gbeconsco1@yahoo.fr 

13 ANATO Jean BSC  Bénin Jean22273@yahoo.fr 

14 SIMPORE Madi Mbre SMF Burkina - 

15 TOURNIER Pierre Mbre SMF France  timarosach@orange.fr 

16 OUATTARA Bakary BSC Bobo Burkina  gpckoboro@yahoo.fr 

17 CHARIER Daniel Ad SMF France daniele.charier@orange.fr 

18 AGBELI Sénam K. John BSC Lomé Togo 
(+228)90185608 
pasekoj@yahoo.fr 
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Annexe2 : MOT D’OUVERTURE DE Claudine TOURNIER, Secrétaire Fédérale 

Bonjour et bienvenue à tous. 

Je suis très heureuse d’être parmi vous et d’assister à une Assemblée Générale 
Africaine (AGA). C’est pour moi une première. 

Nous félicitons les organisateurs, Symphorien et Bertrand qui ont pu mettre en place 
ces rencontres décalées d’une journée et vous tous qui avez su sous adapter aux 
modifications du calendrier. 

Plusieurs administrateurs n’ont pu se déplacer. Ils s’associent à notre travail. 

Avant le début de cette réunion, je tiens à saluer, au nom du Conseil 
d’Administration, le travail que vous, membres des BSC et correspondants, faites sur 
le terrain. Le Conseil d’Administration est conscient que vous ne ménagez pas votre 
temps et vos efforts pour soutenir les groupements : rencontres, communications 
téléphoniques, réunions, aides à finaliser les projets, encouragement à cotiser et à 
rembourser, etc.…. 

Le travail important que vous faites porte ses fruits. Nous constatons l’amélioration 
que cela apporte à SMF, notamment dans les relations avec les groupements. Merci à 
tous. 

Je vous présente les deux délégués Africains de l’Ouest élus récemment et qui vont 
rejoindre le Conseil d’Administration ; 

- Monsieur Symphorien MEDA  
- Et Monsieur Constant GBEZE. 

Merci à eux pour leur engagement pour SMF. 

Je salue également l’engagement de Mme NAPO BAGNAN et Monsieur 
MASSIMAYELE qui s’étaient aussi présentés à cette élection. 

Ils sont avec nous aujourd’hui pour représenter l’Association locale SMF de SOKODE. 
Je les remercie. 

Nous regrettons l’absence  d’un représentant du Sénégal qui n’a pu se joindre à nous. 

Je suis convaincue que les travaux et réflexions effectués pendant ces deux jours 
seront fructueux et permettront un nouvel élan à SMF 

Je déclare l’Assemblée Générale de l’Afrique de l’Ouest 2013 ouverte.  


